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La branche professionnelle de l’aide, de l’ac-
compagnement, des soins et des services 
à domicile, forte en 2021 de 4 645 struc-

tures prestataires à but non lucratif, emploie 
217 609  salariées*, dont 89  % sur les métiers 
d’intervention. Elles sont pour la plupart en CDI 
(88  %) et à temps partiel (66  % en 2021 contre 
86 % en 2016). Parfois présentée comme un gise-
ment d’emplois, y compris pour des personnes peu 
qualifiées, l’aide à domicile est également dépeinte 
comme un métier en souffrance [1]. Il est vrai que 
ce métier, presque exclusivement exercé par des 
femmes, est pénible – physiquement mais aussi 
psychologiquement et émotionnellement –, mal 
payé et invisibilisé, quand il n’est pas absolument 
déconsidéré. Pour autant, les enquêtes réalisées 
auprès de structures associatives dans le cadre de 
l’ANR Squapin (cf. encadré  1) témoignent certes 
de la pénibilité du métier, mais également d’un 
investissement fort des intervenantes dans leur 
travail. Les acteurs de branche ont par ailleurs acté 
la nécessité d’améliorer les conditions de travail et 
les salaires (cf. encadré 2).

Un nombre croissant d’employeurs associatifs 
cherchent, quant à eux, à réinventer leur 
organisation, à améliorer la qualité de vie au travail 
(QVT) voire à promouvoir le pouvoir d’agir de leurs 
salariées, c’est-à-dire leur capacité à améliorer 
elles-mêmes leurs conditions de travail. Ces 
innovations organisationnelles renvoient, le plus 
souvent, à une volonté de contourner de réelles 
contraintes de développement assimilées à des 

« difficultés de recrutement ». Dans le cas des deux 
associations présentées ici, cela correspond aussi à 
un projet politique assumé de la direction. Dans un 
premier temps, ce Céreq Bref revient sur les modes 
d’organisation habituels dans ce secteur. Il montre 
ensuite que la fidélisation des intervenantes à 
domicile passe par une reconnaissance de leur 
pouvoir d’agir, en particulier en termes de planning, 
et par l’ébauche d’un collectif de travail, qui 
permette de compenser leur relatif isolement dans 
l’exercice du métier. 

Responsabilisation et dynamique collective 
comme leviers de fidélisation

Reposant sur une structure hiérarchique courte, 
les associations du secteur emploient un nombre 
important d’intervenantes qui ne travaillent 
pas dans les locaux de la structure, mais chez 
des usagers aux besoins et attentes variés. Le 
management de ces travailleuses se fait donc à 
distance, dans le cadre de relations bilatérales 
gérées par un responsable de secteur. Ce dernier 
doit organiser le travail de plusieurs dizaines 
d’intervenantes dans un contexte de turn-over 
important. Les associations peinent en effet 
à recruter et plus encore à fidéliser, situation 
d’autant plus tendue que la demande est en 
hausse du fait du vieillissement de la population 
française. L’ajustement continu, dans l’urgence 
permanente, des entrées-sorties  [2] et de la 

Métier quasi exclusivement féminin, peu considéré et mal rémunéré, l’aide à domicile 
concentre nombre de caractéristiques des emplois dits « peu qualifiés », dont une forte 
pénibilité physique et psychologique. Le plus souvent seules dans l’exercice de leur 
travail, les intervenantes ne sont pas pour autant autonomes dans la définition de leur 
planning. Une enquête réalisée par le Céreq dans le cadre de l’ANR Squapin se penche sur 
la capacité des structures associatives du secteur à redonner des marges de manœuvre à 
leurs salariées, et à concilier leur autonomie avec l’intégration dans un collectif de travail. 
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* Les personnes interve-
nant à domicile étant, sauf 
exception, des femmes, nous 
emploierons le féminin pour 
les désigner.

https://www.cereq.fr/annuaire
https://www.cereq.fr/recherche?search_api_fulltext=ENQUETE%20GENERATION%202017
https://pmb.cereq.fr/index.php?search_type_asked=simple_search
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rotation des intervenantes auprès des bénéficiaires, 
constitue une source de problèmes avec les usagers 
(souvent attachés à une relation personnalisée 
et nécessitant, pour les plus dépendants, une 
continuité de service sans faille) comme avec les 
intervenantes. 

Les responsables de secteur doivent tout à la fois 
assurer la pérennité et la qualité de la relation de 
service, et la reconnaissance et valorisation du 
travail de leurs subordonnées. Finalement, si le 
travail est organisé de façon précise, voire tatillonne 
pour ce qui est de la gestion des temps à domicile et 
en déplacement, la structure et a fortiori le collectif 
de travail n’ont guère de consistance pour les 
intervenantes à domicile. D’où la diffusion actuelle 
de nouvelles organisations du travail, qui entendent 
renforcer l’autonomie [3] et la responsabilisation des 
intervenantes à domicile, et créer une dynamique 
collective et un sentiment d’appartenance. Il y a 
là une vraie tendance, révélée et soutenue par des 
fédérations comme l’Union nationale de l’aide, des 
soins et des services aux domiciles (UNA), mais 
aussi par l’Agence nationale pour l’amélioration 
des conditions de travail (ANACT) et par la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA). 

Construire une organisation partagée en 
équipes autonomes

Deux associations, membres de l’UNA, illustrent 
cette tendance. La première, que nous appellerons 
Atome, est localisée dans l’Ouest de la France et 
emploie environ 550 salariées. La seconde, que nous 
appellerons Morphée, est localisée dans le Nord de 
la France et emploie un peu moins de 300 salariées. 
Dans les deux cas, l’ambition est de construire une 
organisation partagée, de valoriser les salariées 
et de les encourager à prendre des initiatives. 
Au-delà des smartphones qui, dans la quasi-
totalité des associations, sont censés permettre 
un management à distance et des échanges entre 
pairs, c’est l’expérimentation d’un fonctionnement 
en équipes autonomes, rapidement élargi à 
l’ensemble des intervenantes, qui a véritablement 
lancé une dynamique de transformation. Le 
directeur d’Atome s’est inspiré des travaux sur 
l’entreprise libérée et les équipes autonomes de 
type Buurtzorg**. Celui de Morphée s’inscrit dans 
la mouvance des entreprises « délibérées » (c’est-
à-dire questionnées par leurs membres, dans leur 
finalité et dans leur fonctionnement). Derrière 
ces sources d’inspiration différentes, on retrouve 
des lignes de force communes  : permettre aux 
intervenantes à domicile de négocier et d’ajuster 
leur planning, donner une certaine épaisseur 
au dialogue professionnel et développer une 
communication intense.

Du côté d’Atome, une soixantaine d’équipes de 
6 à 8 intervenantes ont, depuis 2021, chacune leur 
représentante. Ces dernières peuvent contacter 
directement la direction, et font remonter les 
attentes et suggestions tant des usagers que 
de leurs collègues. Aux réunions d’équipe d’une 
heure tous les 15 jours s’ajoutent, de manière plus 
espacée, celles de leurs représentantes (seules ou 
avec la direction et l’encadrement), sans compter 
des réunions thématiques et des moments 
d’expression des salariées, 2 fois 3  heures par 
an et par secteur. Le projet de l’association est 
formalisé dans un accord collectif de février 2020. 
L’adhésion aux valeurs de la structure semble 
forte et l’ancienneté s’en ressent  : 63  % des 
salariées (y compris dans les fonctions support) 
ont plus de 5  ans d’ancienneté en 2022 (contre 
50 % en 2021). 

« J’ai exercé pendant plusieurs années 
en cabinet conseil  (…) et puis j’ai eu deux 
enfants  (…). J’ai contacté trois structures 
quand je suis sortie de mon congé parental (…). 
J’ai fait trois entretiens et j’ai choisi de venir 
ici  (…). Ça m’a semblé à la fois très riche et, 
en termes d’organisation, le plus flexible ». 
(Agente à domicile, master en psychologie 
du travail, moins d’un an d’ancienneté chez 
Atome). 

L'ANR Squapin et les enquêtes dans l'aide à domicile1

Le projet de recherche Squapin, sélectionné par l’Agence nationale de 
la recherche et lancé en 2019, explore la problématique de la respon-
sabilisation accrue des travailleurs en emploi peu qualifié, en analy-
sant son développement et ses impacts sur l’emploi, le travail et les 
parcours, notamment pendant la crise sanitaire. 
Réunissant une équipe interdisciplinaire et cinq laboratoires de 
recherche, ce projet croise méthodes quantitative et qualitative pour 
éclairer le rôle des politiques publiques, de branche et d’entreprise 
dans les (im)possibilités de développement professionnel des sala-
riés, en se concentrant notamment sur la contribution spécifique de 
quatre secteurs  : l’aide à domicile, le recyclage des déchets, les 
industries agroalimentaires et le déménagement. 
Le projet Squapin adopte une ligne de recherche innovante articulant 
approche par les capacités, sociologie clinique et approche par les 
outils de gestion. 
La démarche associe également l’analyse croisée de secteurs d’activi-
té contrastés, et l’analyse comparative du pouvoir d’agir des salariés 
en emploi peu qualifié au regard de celui des salariés qualifiés.
Ce Céreq Bref présente les résultats d’enquêtes qualitatives portant 
sur les marges de manœuvre des salariés en emploi dit « peu quali-
fié » dans l’aide à domicile. 
Dans ce secteur, il existe plusieurs modes d’intervention  : un mode 
prestataire, où l’intervenante est salariée d’une structure qui peut 
être publique ou privée (entreprise à but lucratif ou non), et un mode 
mandataire et d’emploi direct, où l’intervenante est employée direc-
tement par le bénéficiaire. Nous avons choisi de restreindre notre 
étude au champ associatif. Les résultats présentés relèvent d’en-
quêtes menées par entretiens auprès de la direction, des cadres 
intermédiaires et des intervenantes à domicile de 3 associations.
Pour plus d’information, se référer au site du programme de recherche 
Squapin https://squapin.hypotheses.org/

** Modèle néerlandais 
qui, initialement dans les 
soins infirmiers, prône 
l’autonomie des équipes 
d’intervenantes comme 
moyen privilégié d’amélio-
ration des conditions de 
travail et des soins.

https://squapin.hypotheses.org/


Les modalités concrètes du changement

Dans ces deux associations, un réel effort est 
fait pour rompre l’isolement des intervenantes 
à domicile, renforcer leur autonomie, et financer 
des « temps improductifs » où se construisent les 
collectifs de travail et la qualité des prestations 
apportées aux usagers. Mais, concrètement, 
comment s’opère le changement  ? Nécessité 
faisant loi, les intervenantes à domicile, celles 
en tout cas qui ne quittent pas précocement 
le secteur, sont autonomes. Elles sont en prise 
directe avec les usagers, dans des situations 
toujours spécifiques, sans que la hiérarchie puisse 
définir précisément le travail prescrit et le vérifier 
en continu. Toutes les intervenantes font donc 
preuve d’une grande adaptabilité mais, même 
dans les deux structures enquêtées, toutes ne 
sont pas force de proposition, toutes ne cherchent 
pas à s’impliquer dans une démarche collective. 
Certaines n’ont d’ailleurs pas une vision très 
claire du projet soutenu par la direction. Celle-ci 
ne nie pas cette difficulté, mais estime qu'elle est 
censée s’estomper, via une stratégie d’innovation 
permanente et de développement des espaces de 
dialogue sur le travail. Ces derniers jouent un rôle 
essentiel. Ils autorisent des échanges de pratiques 
et une réflexivité par rapport à des situations 
professionnelles difficiles, mais ils contribuent aussi 
à façonner une orientation de l’action commune. Ce 
qui est en jeu, c’est un développement conjoint du 
travail et de l’organisation. Pour les intervenantes 

« J’ai un planning adapté parce que j’ai une 
autre activité à côté, une microentreprise ». 
(Agente à domicile, niveau bac, un peu plus 
d’un an d’ancienneté chez Atome). 

Le projet de l’association demeure plastique. 
Cette plasticité tient à la fois à l’ouverture de 
la direction, toujours demandeuse d’avis et 
d’accompagnements, mais aussi à l’acceptation 
par cette dernière d’une autonomisation à 
géométrie variable. Les plannings sont définis par 
les responsables de secteur pour le mois à venir, 
mais peuvent être amendés par les intervenantes, 
en fonction de leurs contraintes personnelles et 
d’imprévus (demandes particulières d’usagers, 
absence d’une collègue, etc.). Le développement de 
l’association passe par une démarche de résolution 
de problèmes, dont les solutions sont recherchées 
collectivement, mais aussi par des coups de sonde 
lancés par la direction. Pourquoi, par exemple, ne 
pas transformer demain l’association en SCOP ?

Du côté de Morphée, une vingtaine de « collectifs 
autonomes, responsables et libérés », composés 
de 6  à  12  personnes, se réunissent une fois par 
semaine en présence d’une responsable d’équipe 
autonome (REA). Les réunions obligatoires d’une 
durée de 2 h 30 sont rémunérées et animées par 
un volontaire. Elles permettent de s’entendre sur 
les plannings et d’échanger sur les usagers et les 
pratiques professionnelles. 

« Mardi après-midi, on se concerte entre nous. 
On fait les plannings entre nous. On essaie de 
s’avancer pour au minimum une semaine à 
quinze jours (…). Cela nous permet de parler 
des bénéficiaires… Quand quelque chose ne 
va pas, qu’est-ce qu’on pourrait faire ? » 
(Agente à domicile, niveau bac, 15  ans 
d’expérience.)

Les équipes « délibérées » peuvent s’appuyer 
sur 7 responsables d’équipe autonome et 5 coor-
dinatrices de parcours. Un accord collectif relatif 
au projet de transformation de la structure a été 
signé en 2022. Comme chez Atome, le projet est 
incarné par le directeur. Ce dernier en est l’instiga-
teur principal et l’ambassadeur infatigable, tant en 
interne que vers l’extérieur. Il a à cœur d’apporter 
la preuve que le secteur de l’aide à domicile ne ren-
voie pas à un modèle figé, que l’innovation mana-
gériale, servicielle et sociale y est possible et que 
les intervenantes peuvent trouver une satisfac-
tion, une qualité de vie et un engagement collectif 
dans leur travail. Reste que le modèle qui se des-
sine s’avère coûteux. Depuis plusieurs années, les 
expérimentations menées sont largement finan-
cées par les fonds propres de l’association qui, de 
ce fait, demeure déficitaire, soulignant en creux 
que l’aide à domicile reste largement sous-finan-
cée par la politique publique. 
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La reconnaissance de la professionnalité des intervenantes à domicile 
(Avenant 43)2

En octobre 2021, la branche associative de l’aide, de l’accompagne-
ment, des soins et des services à domicile a introduit dans sa conven-
tion collective nationale, avec l’aval des financeurs publics, des modi-
fications significatives dans la classification des emplois et le système 
de rémunération (avenant n° 43/2020). 
Cela a conduit à une augmentation globale de la masse salariale de 
l’ordre de 16  %. L’avenant permet une progression professionnelle 
qui ne repose pas uniquement sur le diplôme, mais également sur la 
prise en compte des compétences  [4]. Il s’agit de revaloriser les 
rémunérations conventionnelles, d’éviter l’immersion sous le SMIC 
et, à terme, d’offrir de réelles perspectives d’évolution profession-
nelle. Dans ce but, les partenaires sociaux ont redéfini la finalité et 
les modalités de l’entretien d’évaluation, et ont imposé des grilles 
paritaires d’évaluation faisant référence à des emplois génériques 
organisés en termes de filières, catégories et degrés. 
Si les procédures de reclassification ont conduit globalement à des 
augmentations salariales significatives, il est encore trop tôt pour 
évaluer l’impact sur les progressions professionnelles des aides à 
domicile, et pour vérifier si une meilleure prise en compte des com-
pétences permet de résoudre au moins partiellement les problèmes 
récurrents de recrutement auxquels sont confrontées les associa-
tions. L’individualisation par l’employeur de l’évaluation des compé-
tences sur la base de critères transversaux, appliqués à des situa-
tions d’emploi hétérogènes et singulières, ne risque-t-elle pas in fine 
de conduire à des inégalités de traitement ?
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à domicile, il s’agit donc de rester autonomes 
dans leur travail au quotidien auprès des usagers, 
mais aussi de s’engager significativement dans 
la transformation du contexte organisationnel, 
de sortir d’une pratique isolée du métier ou de la 
simple relation bilatérale et à distance avec un 
responsable de secteur.

La responsabilisation des intervenantes à domicile 
s’en trouve accrue. Ces dernières estiment tout 
d’abord être responsables de la qualité de la 
prestation par la relation personnelle qu’elles 
nouent avec l’usager. Elles trouvent ce faisant un 
sens à leur travail [5 ; 6], tout en cherchant à se 
protéger d’une mauvaise appréciation de l’usager. 
Cette responsabilisation, elles en connaissent en 
outre le prix. Le coût émotionnel, en particulier, 
peut être particulièrement lourd, du fait de la 
confrontation régulière à la souffrance des usagers, 
à leur sentiment d’abandon et au deuil, mais aussi 
de la difficulté pour les intervenantes à refuser 
un glissement des tâches devant normalement 
être réalisées par des professionnels habilités [7]. 
La responsabilisation, dans les deux structures 
mentionnées ici, prend également une dimension 
collective. Être ambassadrice de son association, 
monter des ateliers pour les bénéficiaires ou les 
collègues, contribuer au recrutement, être tutrice 
pour de nouveaux recrutés ou des stagiaires, être 
actrice de la régulation des activités en termes 
de publics suivis, de planning hebdomadaire, de 
congés, de déplacement etc., participe de cette 
responsabilisation. 

« Nous, chez Atome, on monte aussi des 
actions collectives. On essaie de faire ça 
une fois par mois  : des ateliers, des jeux, 
des sorties à la plage… Moi, je fais toujours 
un atelier créatif parce qu’en fait, on essaie 
de mettre en avant nos compétences 
[salariée qui développe par ailleurs une 
microentreprise de création de bijoux] (…). 
Je me compare à un couteau suisse ». 
(Employée à domicile, 5  ans d’ancienneté 
chez Atome). 

« On travaille beaucoup en équipe (…). On 
nous fait confiance (…). Je me sens plus libre. 
On nous écoute. On prend en considération 
les expertises qu’on peut mettre en œuvre sur 
le terrain » 
(Auxiliaire de vie sociale chez Morphée, 
38 ans d’expérience). 

 Les innovations managériales contribuent, 
dans les deux structures, à la construction des 
identités professionnelles (on peut faire carrière 
dans l’aide à domicile), aussi bien qu’au 
développement de l’organisation et des règles qui 
la régissent. Les résultats sont encourageants en 
termes de motivation, de développement des 
compétences, de développement personnel et de 
renforcement du sentiment d’autodétermination. 
Les directions notent également une atténuation 
des difficultés de recrutement, même si la tendance 
générale cache des disparités importantes, selon le 
caractère urbain ou rural du secteur mais aussi 
selon la dynamique propre à chaque équipe. La 
pérennisation et la diffusion de ces innovations 
dépendent, certes, d’un financement public 
complémentaire, mais aussi d’une réflexion plus 
poussée sur les conditions de travail (une 
responsabilisation accrue ne gomme pas les 
risques psycho-sociaux, elle peut même en générer 
de nouveaux), et sur la tendance à naturaliser les 
compétences relationnelles et sociales mobilisées 
par les aides à domicile. 
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